
1) La Région Abruzzes n'ayant pas vérifié si le projet de construction
d'une voie périphérique extra-urbaine à Teramo (projet connu sous
le nom de «Lotto zero – Variante, tra Teramo e Giulianova, alla
strada statale SS 80»), appartenant à ceux énumérés à l'annexe II
de la directive 85/337/CEE du Conseil, du 27 juin 1985, concer-
nant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés
sur l'environnement, nécessitait une évaluation des incidences sur
l'environnement, conformément aux articles 5 à 10 de cette direc-
tive, la République italienne a manqué aux obligations qui lui
incombent en vertu de l'article 4, paragraphe 2, de ladite directive.

2) La République italienne est condamnée aux dépens.

(1) JO C 109 du 4.5.2002

ARRÊT DE LA COUR

(deuxième chambre)

du 10 juin 2004

dans l'affaire C-168/02 (demande de décision préjudicielle
de l'Oberster Gerichtshof): Rudolf Kronhofer contre
Marianne Maier, Christian Möller, Wirich Hofius, Zeki

Karan (1)

(Convention de Bruxelles — Article 5, point 3 — Compétence
en matière délictuelle ou quasi délictuelle — Lieu où le fait
dommageable s'est produit — Préjudice patrimonial subi à
l'occasion de placements de capitaux dans un autre État

contractant)

(2004/C 190/03)

(Langue de procédure: l'allemand)

(Traduction provisoire; la traduction définitive sera publiée au «Recueil
de la Jurisprudence de la Cour»)

Dans l'affaire C-168/02, ayant pour objet une demande
adressée à la Cour, en vertu du protocole du 3 juin 1971 relatif
à l'interprétation par la Cour de justice de la convention du 27
septembre 1968 concernant la compétence judiciaire et l'exécu-
tion des décisions en matière civile et commerciale, par
l'Oberster Gerichtshof (Autriche) et tendant à obtenir, dans le
litige pendant devant cette juridiction entre Rudolf Kronhofer
et Marianne Maier, Christian Möller,Wirich Hofius, Zeki Karan,
une décision à titre préjudiciel sur l'interprétation de l'article 5,
point 3, de la convention du 27 septembre 1968, précitée
(JO 1972, L 299, p. 32), telle que modifiée par la convention
du 9 octobre 1978 relative à l'adhésion du royaume de Dane-
mark, de l'Irlande et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord (JO L 304, p.1, et — texte modifié — p. 77),
par la convention du 25 octobre 1982 relative à l'adhésion de
la République hellénique (JO L 388, p. 1), par la convention du
26 mai 1989 relative à l'adhésion du royaume d'Espagne et de
la République portugaise (JO L 285, p. 1) et par la convention

du 29 novembre 1996 relative à l'adhésion de la république
d'Autriche, de la république de Finlande et du royaume de
Suède (JO 1997, C 15, p. 1), la Cour (deuxième chambre),
composée de M. C. W. A. Timmermans, président de chambre,
MM. J.-P. Puissochet, J. N. Cunha Rodrigues (rapporteur) et
R. Schintgen, et Mme N. Colneric, juges, avocat général:
M. P. Léger, greffier: M. H. von Holstein, greffier adjoint, a
rendu le 10 juin 2004 un arrêt dont le dispositif est le suivant:

L'article 5, point 3, de la convention du 27 septembre 1968 concer-
nant la compétence judiciaire et l'exécution des décisions en matière
civile et commerciale, telle que modifiée par la convention du 9 octobre
1978 relative à l'adhésion du royaume de Danemark, de l'Irlande et
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, par la
convention du 25 octobre 1982 relative à l'adhésion de la République
hellénique, par la convention du 26 mai 1989 relative à l'adhésion
du royaume d'Espagne et de la République portugaise et par la
convention du 29 novembre 1996 relative à l'adhésion de la répu-
blique d'Autriche, de la république de Finlande et du royaume de
Suède doit être interprété en ce sens que l'expression «lieu où le fait
dommageable s'est produit» ne vise pas le lieu du domicile du deman-
deur où serait localisé «le centre de son patrimoine», au seul motif qu'il
y aurait subi un préjudice financier résultant de la perte d'éléments de
son patrimoine intervenue et subie dans un autre État contractant.

(1) JO C 169 du 13.7.2002

ARRÊT DE LA COUR

(grande chambre)

du 8 juin 2004

dans l'affaire C-220/02 (demande de décision préjudicielle
de l'Oberster Gerichtshof): Österreichischer Gewerk-
schaftsbund, Gewerkschaft der Privatangestellten contre

Wirtschaftskammer Österreich (1)

(Principe de l'égalité de rémunération entre travailleurs
masculins et travailleurs féminins — Notion de rémunération
— Prise en compte, pour le calcul de l'indemnité de congé-
diement, des périodes accomplies dans le cadre du service mili-
taire — Possibilité de comparer les travailleurs qui effectuent
un service militaire et les travailleurs féminins qui, à l'issue
de leur congé de maternité, prennent un congé parental dont
la durée n'est pas prise en compte pour le calcul de l'indem-

nité de congédiement)

(2004/C 190/04)

(Langue de procédure: l'allemand)

(Traduction provisoire; la traduction définitive sera publiée au «Recueil
de la Jurisprudence de la Cour»)

Dans l'affaire C-220/02, ayant pour objet une demande
adressée à la Cour, en application de l'article 234 CE, par
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